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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La présente proposition de loi a pour objet de lutter contre 
les zones médicalement défavorisées, en rendant obligatoire, 
pour les étudiants internes en médecine générale, le fait 
d’effectuer au moins un stage minimal de trois mois dans une 
zone médicalement défavorisée. 

Comme vous le savez, de nombreuses régions françaises 
sont aujourd’hui frappées par la baisse de la démographie 
médicale. 

De nombreux médecins – notamment généralistes – , ne 
trouvent plus de remplaçants, voire de successeurs, et se 
trouvent confrontés à des conditions d’exercice de plus en plus 
pénibles, avec le risque de voir se développer de véritables 
« Zones blanches ».  

Dans ce contexte, que tous les professionnels de la santé 
s’accordent à reconnaître qu’il devrait durer au moins une 
douzaine d’années, il est impératif que des solutions soient 
trouvées. 

Certaines viennent d’être mises en œuvre comme, par 
exemple, le relèvement du numerus clausus ou l’exonération 
fiscale, sous conditions, des périodes de remplacement. 

D’autres peuvent être envisagées dès le cursus des études 
médicales. Pour mémoire, ce dernier s’articule en trois temps : 
le premier cycle des études de médecine (PCEM), d’une durée 
de deux ans, le deuxième cycle des études de médecine (DCEM) 
d’une durée de quatre ans, puis, à l’issue de l’examen classant 
national, le troisième cycle des études médecine (TCEM, éga-
lement appelé internat), avec un internat de médecine générale 
(trois ans) ou un internat de spécialité (quatre ans ou plus). 
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Les internes en médecine générale, dotés déjà d’une forte 
expérience professionnelle, doivent, durant cette période, effec-
tuer une série de stages de six mois rémunérés, en milieu 
hospitalier, auprès d’un médecin généraliste ou d’une structure 
de soins extra-hospitalière.  

Ainsi pourrait-il être demandé à ces étudiants d’effectuer, 
dans ce cadre, un stage minimal de trois mois, prioritairement 
dans une zone médicalement démunie, exclusivement consacré 
au remplacement d’un ou de plusieurs médecins généralistes. 

Afin de donner une pleine reconnaissance à cette mesure, je 
souhaite en inscrire le principe dans la partie législative du code 
de l’éducation, sous la forme d’un alinéa complétant l’article 
L. 632-3 du même code (article 1). 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

L’article L. 632-3 du code de l’éducation est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Les étudiants admis en internat de médecine générale 
doivent effectuer un stage minimal de trois mois, prioritairement 
dans une zone médicalement démunie, exclusivement consacré 
au remplacement d’un ou de plusieurs médecins généralistes. 

« Les conditions dans lesquelles s’effectuent ces stages sont 
déterminées par décret. » 

 

 

 


